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La pression  pour l’inscription et le paiement de la cotisation à l’ordre des kinésithérapeutes et pédicures-
podologues se précise. 
 Le lobby des tenants de l’Ordre Infirmier s’agite  auprès de N. Sarkozy pour obtenir une date d’élection 
des Conseils de l’Ordre 
Autant d’éléments qui nécessitent que les opposants à ces instances se rassemblent et coordonnent leurs 
efforts et leurs connaissances sur ce dossier. 
 

-   
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Devant ce début de  résistance, le Conseil National de l’Ordre des Masseurs Kinésithérapeutes  

attend  de « mesurer l’ampleur du phénomène », et va engager une campagne d’information et d’intimidation 
- menace d’exercice illégal –(voir page 10).  

 
La  réaction du CNOMK dépendra du rapport de force que nous pourrons instaurer. Pour l’heure, il peut  
seulement  relancer la demande d’ inscription (avec intimidation à l’appui). A chaque menace, il faut une 
information aux syndicats, pour coordonner les ripostes et engager la campagne de presse pour faire 
connaître la situation à l’ensemble des professionnels de santé et à la population. 
 

Il est important de mobiliser tous les personnels concernés autour de vous pour ne pas  renvoyer les 
documents reçus (le contenu du dossier pose question puisque comportant des éléments sans rapport avec 
l’exercice) ) et de ne pas payer la cotisation demandée,l’argent est aussi le nerf de la guerre pour (ou 
contre) l’Ordre !. 
 

Comprendre les enjeux et les risques potentiels doit permettre de mieux armer l’action collective. 
C’est l’objet de ce dossier préparant la riposte et organisant la résistance. 

 

Le journal de liaison  contre les ordres professionnels 

Notre opposition aux ordres professionnels : 
- refuser de payer parce qu’on est inscrit au 

tableau de l’ordre, alors qu’aujourd’hui 
l’inscription est gratuite sur le fichier 
ADELI…  

- C’est le diplôme qui doit permettre 
l’exercice pas une inscription sur un 
tableau ! 

- la gestion (démographie, formation, 
installation….) doit rester des prérogatives 
des pouvoirs publics puisque relevant d’une 
question de santé publique. 

- L’ordre ne défend pas les professionnels 
mais par ses instances disciplinaires n’est 
là que pour les juger. 

- Les sanctions disciplinaires existent déjà 
pour tous les  salariés. Il suffisait de 
clarifier la question pour les libéraux. 

Les actions entreprises : 
Une AG organisée par une intersyndicale AP-
HP (Sud, Cgt, FO), avec la participation de 
représentants d’autres établissements,  a  
décidé de : 

- ne pas renvoyer les documents de 
renseignements à l’ordre  et ne pas 
payer la cotisation réclamée 

- de déposer un préavis « de grève 
 administrative » refusant  la pré 
inscription à l’ordre et le paiement de 
la cotisation. 

- Une nouvelle Assemblée Générale à la 
rentrée  

- De créer un réseau d’alerte en cas 
d’action contre un collègue 
individuellement. 
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Ordre des Masseurs- Kinésithérapeutes 
 

- le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4321-20 et L. 4322-13 
- Décret no 2006-270 du 7 mars 2006 relatif à la composition et aux modalités d’élection des conseils de 

l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes et des conseils de l’ordre des pédicures podologues et de leurs 
chambres disciplinaires et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) 

- Instruction DGS/SD2Cn° 2007-101 du 14 mars 2007  
 

 
 

Quelles incidences sur la profession ? 
 
 

1. exercice: 
 

L 4121-10 CSP :Les masseurs-kinésithérapeutes sont tenus de faire enregistrer sans frais leurs diplômes, 
certificats, titres ou autorisations auprès du service de l'Etat compétent ou de l'organisme désigné à cette fin.  
Un masseur-kinésithérapeute ne peut exercer sa profession, à l'exception de ceux qui relèvent du service de 
santé des armées, que :  
   1º Si ses diplômes, certificats, titres ou autorisation ont été enregistrés conformément au premier alinéa  
   2º S'il est inscrit sur le tableau tenu par l'ordre. 
 
Le MK ne peut exercer sa profession que  si les diplômes ou autorisations ont été enregistrés auprès des 
services de l’Etat  ou  s’il est inscrit sur le tableau tenu par  l’Ordre. 
L’inscription  est gratuite (comme sur le fichier ADELI). Cela renforce l’idée de ne pas payer aujourd’hui ce 
qui était gratuit hier ! 
Mais l’ordre fait payer une cotisation !  .  L’ordre a délégation de pouvoir public, c’est à ce titre qu’il établit le 
tableau recensant les professionnels, charge qui incombait aux services départementaux de l’Etat.. 

 
 
2. La cotisation: 

 
Article L4321-16 : « Le conseil national fixe le montant de la cotisation qui doit être versée à l'ordre des 
masseurs-kinésithérapeutes par chaque personne physique ou morale inscrite au tableau. Il détermine 
également les quotités de cette cotisation qui seront attribuées à l'échelon départemental, régional et national. Il 
verse aux conseils départementaux une somme destinée à assurer une harmonisation de leurs charges sur le 
plan national » 
 
La cotisation sert au fonctionnement de l’instance. Le Conseil National redistribue aux conseils départementaux 
les moyens financiers. L’instauration de 3 niveaux renforce les besoins financiers en terme de dépense. La 
cotisation sera donc soumise à des augmentations régulières en fonction des besoins de l’Ordre.  
 
Le non paiement de la cotisation ne peut juridiquement entraîner de risque d’exercice illégal. 
La jurisprudence constante concernant l’ordre des médecins est claire sur ce point. Le CNOMK le sait bien  
puisqu’il précise dans le courrier adressé aux conseils départementaux que « Cette inscription est accordée 
de droit à ceux qui remplissent les conditions légales d'exercice sur le territoire français. Elle constitue une 
procédure distincte du recouvrement de la cotisation. ». 
Le seul risque reste une mise en recouvrement des sommes.  
 
Et c’est là qu’il faut aussi nous organiser pour que les opposants ne soient pas seuls face à cette question. Il faut 
organiser une réponse collective : information immédiate à tous, campagne de presse, mobilisation (y compris 
aux tribunaux si besoin) et solidarité financière.  
Le non paiement de la cotisation est une action importante, car cela  prive l’ordre de son budget de 
fonctionnement. Moins il récupère de cotisations, plus il sera en difficultés pour engager des procédures en 
tribunal. 
Rappelons que pour les MK libéraux, la cotisation passe en frais généraux de fonctionnement !  
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3. le dossier de pré inscription 
 

Aujourd’hui, le CNOMK envoie à chacun un dossier de pré-inscription à l’ordre et la cotisation à régler. 
 
Ce dossier (voir pages suivantes) comporte des éléments relatifs à la vie privée, qui n’ont pas lieu d’être…Ils 
sont demandés sous prétexte d’entraide (alors que pour l’heure rien ne peut être défini sur ce point) mais, de fait, 
sont plus sûrement dictés par le contrôle de la « moralité » (mœurs, endettement). 
 
Plus grave : le CNOMK sous traite la mise en place du tableau à des sociétés privées. Ceci pose la 
question de la garantie de la confidentialité des renseignements fournis et leur non exploitation à des fins 
mercantiles. 
 
A noter la contradiction: on envoie le dossier aux MK pour qu’ils s’inscrivent. Mais puisque l’Ordre connaît les 
personnes qui exercent pourquoi ne pas seulement leur envoyer la cotisation à payer, puisque visiblement les 
professionnels en exercice sont connus  et que le CNOMK précise que « Cette inscription est accordée de droit à 
ceux qui remplissent les conditions légales d'exercice sur le territoire français. ».Il pouvait donc inscrire ceux dont 
il connaissait l’exercice. 

 En liant inscription et cotisation, l’Ordre tente d’utiliser la menace de l’exercice illégal ( voir lettre ordre 
des pédicure-pologues)  
 
 
 
 

4. Quelle position pour les employeurs ? 
 

Les MK salariés  en exercice dans les établissements risquent d’être interpellés par les établissements.  
La lettre de réponse émanant de l’AP-HP répond clairement qu’il n’appartient pas à l’établissement de vérifier 
cette question, et que ce n’est pas un motif disciplinaire. Le non paiement entraîne l’inéligibilité aux élections de 
l’Ordre. 
 
La FHF (Fédération Hospitalière de France) a aussi interpellé le Ministère sur ce point. Le Ministère confirme que 
la cotisation ne peut être prise en charge par les établissements (ce qui était demandé par certains syndicats 
Cfdt).  
Par contre, les employeurs vérifieront pour les nouveaux embauchés leur inscription sur le tableau de l’Ordre… 
  
Il faudra donc être très vigilant sur ce point et ne pas laisser perdurer la confusion entre inscription et cotisation. 
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Fac-similé du Dossier 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

copie du dossier de pré-inscription avec quelques commentaires 

Externalisation des traitements des renseignements : 
On voit l’importance de la 
cotisation … c’est bien là 
qu’il faut « taper » !! 
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C’est bien un dossier de pré-inscription … qui permet d’alléger le travail de conseils départementaux ! 
La procédure d’inscription intervient ensuite quand les dossiers sont retournés et numérisés par une société 
extérieure.. C’est donc bine maintenant qu’il faut bloquer !!! 

Et il faut en plus le renvoyer en Recommandé Accusé Réception,…. Alors que l’Ordre lui a envoyé le 
dossier par courrier simple… ce qui fait qu’il ne peut pas savoir si les MK l’ont reçu !! 
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Parmi les renseignements figure le dernière fiche de paie, alors que la cotisation n’est pas basée sur les revenus…. Sinon 
certains libéraux seraient peut-être moins favorables à l’Ordre ! 
Et en quoi les autres diplômes peuvent-ils décider de l’autorisation d’exercice : C’est le DE qui doit permettre d’exercer la 
profession…. Pas un autre diplôme … ni l’ordre !!  
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Renseignements personnels : recensement du nombre d’enfants… Indispensable pour savoir si vous avez 
le droit d’exercer !! Bien sur, ils sont demandés sous prétexte d’entraide… laquelle n’existe pas encore… et 
dépendra de toute façon des moyens financiers…. Pour les salariés il existe déjà les œuvres sociales, les 
mutuelles, ou les comité d’entreprises…. 
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Mesdames, Messieurs les Présidents, 
  
Vous êtes sûrement, comme nous, au courant du mot d'ordre lancé par la "coordination des salariés contre la cotisation" qui appelle au 
boycott de la cotisation et au renvoi des dossiers de préinscriptions non remplis aux Conseils Départementaux. Nous avons abordé ce sujet 
en réunion de Bureau Jeudi dernier, il fera l’objet d’un point à l’ordre du jour du prochain Conseil National du 28 Juin 2007. Pour l'instant nous 
restons sur la réserve en attendant de mesurer l'ampleur du phénomène. 
  
En tout état de cause la coordination contre la cotisation entraine les confrères salariés qui l'écoute dans une action vouée à l'échec 
concernant le retour des dossiers d'inscriptions. En effet cette inscription au terme de la loi est ce qui rend légal l'exercice de la masso-
kinésithérapie sur le territoire français. Cette inscription est accordée de droit à ceux qui remplissent les conditions légales d'exercice sur le 
territoire français. Elle constitue une procédure distincte du recouvrement de la cotisation. Il n'est pas neutre de leur rappeler le surcoût que 
cela va générer de leur renvoyer les dossiers d'inscriptions. 
  
En effet l'inscription est une formalité légale imposée par l'Etat que les conseils départementaux ont reçu pour mission d'accomplir en lieu et 
place de celui ci.   
 
Il est nécessaire d'informer nos confrères salariés sur le caractère délictuel dans lequel les meneurs de cette coordination sont entrain de les 
engager.  
  
Pour ce qui concerne les mots d'ordres concernant le non paiement de la cotisation, il est issu des organisations syndicales salariées sur la 
base d'une désinformation systématique qui s'appuie sur un déficit général et important d'informations de nos confrères salariés sur 
l'importance que peut revêtre la naissance de l'Ordre pour la Masso-Kinésithérapie et son avenir tant pour l'exercice libéral que salarié.  
  
Certes cela va être difficile, mais une communication de proximité, montre que les informations données par les conseillers ordinaux sont 
entendues pourvu que l'on aborde les vrais problèmes de la masso-kinésithérapie et notamment en pratique salariale et que l'on montre 
l'intérêt que l’Ordre revêt  pour l'évolution de notre profession. 
  
L'Ordre n'est pas né à priori pour sanctionner mais pour faciliter l'évolution de notre profession. La mobilisation des masseurs 
kinésithérapeutes aux côtés des organisations syndicales est certes plus que nécessaire concernant de nombreux sujets qui ne sont pas de 
la compétence de l'Ordre. Pourquoi se mobiliser contre l'avenir de la profession ??? Pourquoi se mobiliser contre eux mêmes??? 
 
Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner les dossiers que vous avez reçu ou que vous allez recevoir et si vous en avez 
la possibilité faites nous parvenir un fichier Excel indiquant les noms et le n° de préinscription qui figurent sur ces dossiers ou sur 
les coupons de cotisation. 
  
Très Confraternellement  
Didier EVENOU 
Secrétaire Général Exercice Salarié 
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En conclusion:  
- il y a obligation pour exercer d’être inscrit au tableau de l’Ordre, A défaut d’inscription au 

tableau de l’ordre il y a exercice illégal de la profession, comme aujourd’hui si on n’est pas 
inscrit sur le fichier ADELI géré par les services de l’Etat.  

 
- La cotisation est à dissocier de l’inscription. Ainsi, le non paiement de la cotisation ne peut 

entraîner de sanctions disciplinaires ni une interdiction d’exercer. Par contre le conseil de 
l’ordre peut demander au tribunal d’instance une mise en recouvrement. C’est donc par rapport 
à cette question qu’il faut organiser la résistance, dans un premier temps. 

 
 
 

C’est en commençant massivement le « blocage » de la constitution du tableau en amont 
qu’on peut commencer à enrayer la machine ! 
C’est pourquoi il ne faut pas répondre au dossier qui n’est qu’une pré-insription ! 
Ce dossier a, de plus,  été envoyé en lettre normale et rien ne garantit que les MK l’aient bien 
reçu… 

 
 
 

Quelles actions ? 
- Refuser de payer la cotisation  
- ne pas agir et rester seul 
- mettre en place des collectifs départementaux coordonnées entre eux 
- mise en place de coordonnées email permettant une diffusion « en direct » des informations 
- intervention de soutien par manifestations dès qu’un MK est mis en cause par l’ordre 
- organiser un soutien financier de solidarité  
- mettre en place campagne de presse par communiqués dès qu’un problème est connu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


